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Le choix du ministère de la culture et de la communication a été de prendre en compte la question initiale sur le harcèlement moral posée par deux syndicats représentatifs, en proposant d’élargir la réflexion sur la prévention à toutes les autres formes de souffrance et de violences au travail.

C’est à un groupe de travail constitué en 2001 sous la présidence du médecin coordonnateur de prévention, assisté et animé par un expert extérieur, qu’il est confié de mettre en place les éléments d’une politique globale propre à construire une organisation capable, sinon d’éviter toute souffrance et violence au travail, - objectif utopique et angélique - du moins d’en assumer sereinement la responsabilité dans toutes ses conséquences, avec un objectif affiché de prévention primaire.

Durant deux années, cette équipe pluridisciplinaire réunit et confronte la hiérarchie, les acteurs de terrain – des ressources humaines, du médical, du social, du juridique – et les représentants des différents syndicats, tous volontaires et motivés. Son objectif : 

· observer des situations de crise, 

· en analyser les composantes et définir les types des manifestations de souffrances collectives ou individuelles, 

· identifier les principales problématiques sous-jacentes, à tous les niveaux de l’organisationnel et du relationnel, 

· identifier les acteurs et réseaux concernés et les différents enjeux (humains, sociaux, managériaux, d’image…),

· proposer in fine à l’organisme des outils et des axes d’une politique de prévention.

Deux ans de travail intense en groupe et en sous-groupes thématiques, donnent lieu à une étude exclusivement qualitative et permettent 

· d’établir un état des lieux des types de souffrances ou de violences manifestées,

· d’alerter la direction sur les causes, les circonstances déclenchantes et les grandes problématiques sous-jacentes, 

· de préconiser des modalités d’action  et de recours dans les différents champs et pour tous les partenaires (agents, publics- ou réseaux-cibles, hiérarchie, services médicaux, sociaux, juridiques et du personnel, syndicats).

En septembre 2004, le groupe présente à la direction de l’administration générale puis au CHSM, qui le valident, un document de 47 préconisations présenté sous forme de tableau organisé en 3 colonnes :

· ce qui existe et qu’il s’agit de faire davantage savoir

· ce qui existe et qu’il s’agit d’améliorer

· ce qu’il conviendrait de créer,

Ces préconisations sont ordonnancées autour des axes suivants :

· la clarification des responsabilités, administrative et juridique, 

· dans le domaine RH :

· l’amélioration des procédures internes 

· la professionnalisation du rôle de l’encadrement

· la formation, relais de la prévention 

· l’information des agents 

· le suivi médico-social de prévention 

· l’organisation de la prévention en matière de santé au travail 

· les acteurs en interaction.

En conclusion, le point de vue du préventeur : 

La prévention primaire est notre objectif en milieu de travail quel que soit le type de risque concerné. Pourquoi pas le risque de voir se développer des situations de souffrance psychologique, clairement recouvert ici, - et notre affirmation est là ! - par le champ du « risque organisationnel » ? 

Avons–nous répondu à notre mission d’identifier le risque et de le prévenir, par une alerte formalisée et solennelle de notre employeur  ? 

C’est la gageure qui est la nôtre, avec cette garantie cependant, de notre force et de la crédibilité acquises par un travail en parfaite interdisciplinarité. La balle est désormais dans le camp du décideur. Mais les partenaires sociaux ont instauré une veille attentive au suivi des réalisations ! 

Compte tenu du caractère confidentiel des autres documents, les auteurs vous proposent de répondre directement à des questions ponctuelles.
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